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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 10
ème

 et 9
ème

 sous-sections réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 10
ème

 sous-section 

de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 

29 décembre 2008 et 11 septembre 2009 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 

présentés pour M. Michel G., détenu au centre pénitentiaire de Lannemezan, rue des Saligues BP 

166 à Lannemezan (65307 Cedex) ; M. G. demande au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler l’arrêt du 30 octobre 2008 par lequel la cour administrative 

d’appel de Paris a rejeté sa requête tendant à l’annulation du jugement du 7 juin 2007 du tribunal 

administratif de Paris en tant qu’il a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision du 

12 juillet 2006 du ministre de la justice prolongeant pour quatre mois la mesure d’isolement prise 

à son encontre ; 

 

2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros sur le fondement de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ; 

 

Vu le code de procédure pénale ; 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Anne Berriat, chargée des fonctions de Maître des 

Requêtes,   

 

- les observations de M
e
 Spinosi, avocat de M. G., 

 

- les conclusions de M. Julien Boucher, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été à nouveau donnée à M
e
 Spinosi, avocat de M. G. ; 

 

 

 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 

M. G., incarcéré depuis le 27 juin 1985, à l’exception d’une période d’évasion du 11 septembre 

1992 au 13 août 1993, a été placé à l’isolement de façon presque continue depuis cette date ; que 

durant l’une des périodes où il n’était pas à l’isolement, des armes factices ont été découvertes le 

12 avril 2006, dans la tuyauterie des douches de son unité d’hébergement de la maison centrale 

de Saint-Maur où il était détenu ; qu’après avoir été de nouveau placé à l’isolement le 12 avril 

2006, il a été transféré, le 14 avril 2006, à la maison centrale de Lannemezan et placé à 

l’isolement dans cet établissement ; que cette mesure a été confirmée, le 28 avril 2006, par le 

ministre de la justice et prolongée par celui-ci le 12 juillet 2006 ; que, par un jugement du 7 juin 

2007, le tribunal administratif de Paris a annulé la décision du 28 avril 2006 et rejeté les 

conclusions de M. G. tendant à l’annulation de la décision du 12 juillet 2006 ; que, par un arrêt 

du 30 octobre 2008 contre lequel M. G. se pourvoit en cassation, la cour administrative d’appel 

de Paris a confirmé le jugement du tribunal administratif de Paris ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article D. 283 1-7 du code de procédure pénale, 

alors en vigueur : « Lorsque le détenu est à l’isolement depuis un an à compter de la décision 

initiale, le ministre de la justice peut, par dérogation à l’article D. 283-1, décider de prolonger 

l’isolement pour une durée de quatre mois renouvelable. / La décision est prise sur rapport 

motivé du directeur régional qui recueille préalablement les observations du chef d’établissement 

et l’avis écrit du médecin intervenant à l’établissement. / L’isolement ne peut être prolongé 

au-delà de deux ans sauf, à titre exceptionnel, si le placement à l’isolement constitue l’unique 

moyen d’assurer la sécurité des personnes ou de l’établissement. / Dans ce cas, la décision de 
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prolongation doit être spécialement motivée. » ; que, selon l’article R. 57-9-9 du même code, 

dans sa rédaction applicable à la décision contestée : « Pour l’application des dispositions de 

l’article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 aux décisions prises par l’administration 

pénitentiaire, le détenu dispose d’un délai pour préparer ses observations qui ne peut être 

inférieur à trois heures à partir du moment où il est mis en mesure de consulter les éléments de la 

procédure, en présence de son avocat ou du mandataire agréé, s’il en fait la demande. / 

L’administration pénitentiaire peut décider de ne pas communiquer au détenu, à son avocat ou au 

mandataire agréé les informations ou documents en sa possession lorsqu’ils contiennent des 

éléments pouvant porter atteinte à la sécurité des établissements pénitentiaires ou des 

personnes. » ; 

 

Considérant, en premier lieu, que la cour, qui était saisie en appel de la légalité 

de la décision du ministre en date du 12 juillet 2006, a substitué son appréciation à celle du 

tribunal administratif de Paris sur l’état de santé de M. G. ; qu’elle a pris en compte à ce titre 

tous les éléments d’ordre médical qui figuraient dans son dossier ; qu’elle n’était donc pas tenue 

de se prononcer sur le moyen, présenté devant elle par M. G., tiré d’une dénaturation, par le 

tribunal, des pièces du dossier en la matière ; qu’ainsi, elle n’a pas entaché son arrêt d’un défaut 

de réponse à moyen ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux 

juges du fond que si M. G.  a été entendu le 15 juin 2006 par le directeur de la maison centrale de 

Lannemezan aux fins de recueillir ses observations sur la proposition faite au ministre de la 

justice de prolonger la mesure d’isolement dont il faisait l’objet, avant que l’avis du médecin de 

l’établissement sur cette mesure, prévu par l’article D. 283-1-7 du code de procédure pénale, 

n’ait été rendu, le ministre de la justice s’est prononcé au vu de cet avis donné le 22 juin 2006 

par le médecin de l’établissement, et dont M. G. a pu prendre connaissance avant que la décision 

de prolongation ne soit prise ; que, dès lors et en tout état de cause, la cour n’a ni commis 

d’erreur de droit, ni dénaturé les pièces du dossier en jugeant que la décision attaquée n’avait pas 

été prise en méconnaissance du principe du contradictoire, tel qu’il résulte en la matière des 

dispositions de l’article R. 57-9-9 du code de procédure pénale ; 

 

Considérant, en troisième lieu, que la cour n’a pas dénaturé les faits en 

estimant que le rapport écrit relatif aux événements du 12 avril 2006 s’étant produits à la maison 

centrale de Saint-Maur n’était pas communicable dans le cadre de la procédure prévue par 

l’article R. 57-9-9 du code de procédure pénale, dès lors qu’il ressort des pièces du dossier 

soumis aux juges du fond que ce document n’était pas détenu par la maison centrale de 

Lannemezan ; 

 

Considérant, en quatrième lieu, qu’en jugeant, au vu des pièces du dossier, qu’à 

la date de l’examen de M. G. par un médecin généraliste intervenant dans l’établissement auquel 

il a été procédé en application du deuxième alinéa de l’article D. 283-1-7 du code de procédure 

pénale, son état de santé ne révélait pas un état incompatible avec un maintien à l’isolement, la 

cour a porté sur les faits qui lui étaient soumis une appréciation souveraine exempte de 

dénaturation et d’erreur de droit ; 

 

Considérant, en cinquième lieu, qu’en jugeant, au vu des pièces du dossier, que 

le ministre de la justice pouvait prolonger la mesure d’isolement de M. G. d’une nouvelle 

période de quatre mois compte tenu du comportement de l’intéressé qu’elle a estimé dangereux, 
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la cour a porté sur les faits qui lui étaient soumis une appréciation souveraine exempte de 

dénaturation et d’erreur de droit et n’a pas entaché son arrêt d’une contradiction de motifs ; 

 

Considérant, en dernier lieu, que le moyen tiré de la violation de l’article 3 de 

la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est 

nouveau en cassation et, par suite, sans incidence sur le bien- fondé de l’arrêt attaqué ; 

 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le pourvoi de M. G. doit 

être rejeté, y compris ses conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative ; 

 

 

    D E C I D E  : 

    -------------- 

 

Article 1
er

 : Le pourvoi de M. G. est rejeté. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Michel G. et au garde des sceaux, ministre de 

la justice et des libertés. 

 

 

Délibéré dans la séance du 5 mars 2012 où siégeaient : M. Philippe Martin, 

Président adjoint de la Section du Contentieux, Président ; M. Thierry Tuot, M. Jean-Pierre 

Jouguelet, Présidents de sous-section ; M. Marc Perrin de Brichambaut, M. Jean-François Mary, 

M. François Séners, M. Jean de L'Hermite, Mme Pascale Fombeur, Conseillers d'Etat et 

Mme Anne Berriat, chargée des fonctions de Maître des Requêtes-rapporteur. 

 

Lu en séance publique le 16 avril 2012. 

 

 

 

Le Président : 

Signé : M. Philippe Martin 

 

  Le Rapporteur : 

Signé : Mme Anne Berriat 

 

Le secrétaire : 

Signé : Mme Catherine Hainard 

 

 

 

La République mande et ordonne au garde des sceaux, ministre de la justice et 

des libertés, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les 

voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente 

décision. 

 

   Pour expédition conforme, 
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   Le secrétaire 


